
 

 

 

 
 
Les couverts végétaux ont des fonctions utiles à vos systèmes de production : 

 Intérêt agronomiques (nutrition, apport de MO) 
 Intérêts réglementaires (couverture du sol) 
 Intérêts spécifiques (mellifère, attraction des auxiliaires) 

Pour cela, AGRIDOR vous propose une gamme de mélanges d’espèces correspondant aux            
caractéristiques que vous recherchez. 
 
 

Nous entrons dans une nouvelle période propice à la prise d’échantillons pour effectuer vos            
analyses de terre utiles pour ; 

 Connaitre le pH de vos sols et les actions correctives. 
 Faire des choix lorsque les engrais sont chers et les approvisionnements difficiles. 
 Analyser l’état organique de vos sols afin d’identifier les apports organiques en quantité et 

qualité. 
Rapprochez-vous de votre technicien pour commander vos analyses dès maintenant. 
 
       

En partenariat avec la SAS TEA, nous vous proposons des formations adaptées à votre contexte 
de production technico-économique : 
Comment appréhender la fertilité pour mieux gérer l’entretien et la fertilisation de vos sols en 
culture pérenne. 
Deux modules : 

1- Comment fonctionne un sol cultivé ? – 1 journée 
2- Gestion de la couverture végétale, spontanée ou cultivée. – 1 journée 

Demande de financement VIVEA possible pour inscriptions avant le 01 septembre 2022 
 

 

Agridor vous propose en partenariat avec WEENAT, des capteurs météo connectés : 
 Utilisation des OAD (MOVIDA, DECITRAIT) et ETA : Station météorologiques 

(température, hygrométrie, humectation, pluviométrie, vent) 
 Alerte météo : Capteurs de gel 
 Gestion de l’irrigation : Sondes capacitives  
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En partenariat avec RIZE ag, nous proposons d’accompagner les projets de « label bas carbone » : 

 Référentiel « plantation de vergers » 
 Référentiel « méthode grandes cultures » 

En attendant le « label bas carbone vigne » annoncé pour le deuxième semestre 2022. 
 

 

Depuis 2020, les premières personnes formées en Certiphyto doivent renouveler leur 
CERTIPHYTO : 

  Sur diplôme par équivalence obtenu dans les 5 ans précédent la demande 
  A la suite d’une formation (décideur, opérateur, vente, conseil) 
 A la suite de la réussite à un test de connaissance d’une durée d’1h30 

En partenariat avec la SAS TEA, nous vous proposons les sessions de formations suivantes :  
- Formation renouvellement DENSA :  27 septembre 2022  
- Formation renouvellement DESA : 25 octobre 2022 
- Formation renouvellement DENSA : 4 novembre 2022  
- Formation renouvellement OPERATEUR : 8 novembre 2022 
- Formation primo DENSA : 14-15 novembre 2022  
- Formation renouvellement VENTE : 28 novembre 2022  
- Formation primo OPERATEUR : 6-7 décembre 2022  

 
LES CATEGORIES DE CERTIFICATS INDIVIDUELS – EVOLUTION DES DENOMINATIONS 

Expérimentation V1—du 01/2011 à 09/2016 V2 à compter du 03/10/2016 

UADE Décideur en exploitation 
agricole—DEA 

Utilisation des produits 
phytopharmaceutiques    

Décideur en entreprise NON 
soumise à agrément (DNSA) 

/ Applicateur en collectivités 
territoriales—ACT 

UADPS Décideur en travaux et services—
DTS 

Décideur en entreprise soumise 
à agrément (DSA) UNAD 

UAOE Opérateur en exploitation 
agricole—OEA 

Utilisation des produits phytopharmaceutiques           catégorie 
Opérateur   (OPERATEUR) UNAO Opérateur en travaux et 

services—OTS 

/ Applicateur opérationnel en CT— 
AOCT 

DDVPP Mise en vente, vente produits              
professionnels Mise en vente, vente des produits phytopharmaceutiques 

(MISE EN VENTE, VENTE) 
DDVGP Mise en vente, vente produits 

grand  public 

Conseil PP Conseil à l’utilisation des PP—
CONSEIL 

Conseil à l’utilisation des produits                                     
phytopharmaceutiques (CONSEIL) 

LABEL BAS CARBONE 

FORMATIONS CERTIPHYTO 



 
Pensez à vos inscriptions. Pour tout renseignement vous pouvez nous contacter au                                   
05-53-27-30-40 ou par email à tea-bureau@agridor.fr  
 

 

Pensez à renouveler vos équipements de protection individuelle ainsi que des filtres des cabines 
de filtration (catégorie 4) pour assurer une bonne efficacité.  
La collecte Adivalor des EPI disposant du logo ECO EPI est possible sur le site de Gardonne. 
 
 

 

 Collecte EVPP : Emballages Vides de Produits Phytosanitaires   

 Collecte EVPF : Emballages Vides de Produits Fertilisants  

 Collecte PPNU : Produits phytosanitaires non utilisables   

 Collecte EPI : Equipements de Protection  Individuelle chimique  

 Collecte EVPOH : Emballages Vides Produits Œnologiques et Hygiène de la Cave   
 
Dates de collecte : EVPP, EVPF et EVPOH : Toute l’année 

PPNU et EPI  : 1 fois/an –décembre 2022  
Lieu : Agridor - Boulevard de la gare 24680 GARDONNE 
 

 

 

Agridor vous propose d’accéder aux équipements nécessaires à la gestion des effluents ; 
 Aire de remplissage : potences de remplissage, bac HELIOSEC® 
 Autour de l’aire de lavage : rincer, égoutter et stocker les bidons 
 Réglage de sa pulvérisation avec les capteurs QUALIDROP® 

 
 

 

 

N’hésitez pas à prendre contact avec votre technicien pour plus d’informations 
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EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE E.P.I 

COLLECTES ADIVALOR 


